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DIRECTION GÉNÉRALE : Direction générale des aînés et des proches aidants (DGAPA) 
 

RESPONSABLE DU DOSSIER : Valérie Godreau 
 

SUJET NO H17 :  

Contrat de gré à gré avec une ressource qui détient à la fois l’expertise clinique et la disponibilité requise pour 
assurer la réalisation du mandat en soutien à la DGAPA.  

 

BREF ÉTAT DE SITUATION 

Justification: Le prestataire de services a débuté son mandat avant que le contrat ne soit signé par les 
parties. 
Les services de la mandataire était requis en décembre 2021, compte tenu de son expertise, pour la mise en 
œuvre du plan de déploiement des 46 maisons des aînés et alternatives (MDA MA). Certaines actions devaient 
être mises en œuvre dans un délai très court et requéraient, pour y arriver, une coordination des efforts de 
plusieurs instances. L’expertise au niveau de la gestion d’un projet de si grande envergure n’était pas présente 
au sein de la direction générale à ce moment-là et il y avait un risque, qui a été jugé très grand, de mettre en 
péril les livrables attendus dans les délais requis, ce qui aurait entraîné des conséquences importantes sur la 
réalisation de ce projet phare du gouvernement. Les services de la ressource ont été reçus via un mandat confié 
au CIUSSS de la Capitale-Nationale. Le mandat avec le CIUSSS sera cessé et les services de la ressource se 
poursuivront auprès de la DGAPA par le biais d’un contrat de gré à gré.  
 
Le contrat de gré à gré permettra de poursuivre la gestion de projet jusqu’à l’atteinte d’un taux de réalisation 
des ouvertures des MDA MA de près de 90% et d’assurer le transfert des connaissances au sein des ressources 
ministérielles pour les suivis qui resteront à réaliser. Ainsi, il est essentiel pour la continuité du projet, et la 
conservation de l’expertise requise, que le contrat se poursuive avec la même ressource.   

 

IMPACTS (légal/réglementaire, relations fédérales-provinciales et autres) 

S.O. 
 
  IMPACTS FINANCIERS 

EXERCICES FINANCIERS SI LES CRÉDITS SONT DISPONIBLES, INSCRIRE : 
20 23 - 20 24  20  - 20   Poste budgétaire :       

Dépenses : 107 000 $       $ Numéro AS-1414 :       
Revenus :       $       $  

SI LES CRÉDITS NE SONT PAS DISPONIBLES, INDIQUER LES SOURCES DE FINANCEMENT ET TRANSMETTRE À LA DGFARB 
SOURCE DE FINANCEMENT : 
S.O. 

 

COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS DE LA DGFARB (SI CRÉDITS NON DISPONIBLES) 

S.O. 
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ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE (AIR) (VOIR GUIDE DE RÉDACTION DES DOCUMENTS OFFICIELS DU MSSS, PAGE 11 POUR INFORMATIONS) 

Requis   S.O. Non requis   S.O. 
 

CLAUSE D’IMPACT SUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
S.O. 

 

CONSULTATIONS EFFECTUÉES 
S.O. 

 

RECOMMANDATIONS 

La fiche synthèse doit être signée par le gestionnaire imputable du processus contractuel ou associé ou le 
signataire du contrat. 

          
 GESTIONNAIRE IMPUTABLE DU PROCESSUS CONTRACTUEL  DATE  
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